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Problématique 

Les données du recensement 2016 révèlent que les nouveaux arrivants, décrits au sens de la Stratégie 

nationale sur le logement comme « un immigrant ou réfugié établi au Canada depuis peu, 

habituellement depuis moins de cinq ans » (Gouvernement du Canada, 2018), font l'expérience de 

conditions de logement adverses de manière disproportionnée, ou selon l'expression de la Société 

canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL), de « besoins impérieux en matière de logement ».  

Pour l'ensemble du Canada, en 2016, c'est 24,4% des répondants nouveaux arrivants qui déclaraient 

se trouver dans une ou plusieurs des trois situations suivantes, comparativement à 9,1% pour les non-

immigrants (Statistique Canada, Données du recensement 2016): 

• Logement non abordable;  

• Logement de taille insuffisante;  

• Logement nécessitant des réparations majeures.  

La situation est un peu différente au Québec, où 19% des immigrants récents déclaraient une des trois 

situations en 2016, en contraste avec 5,6% des non-immigrants (Statistique Canada, Données du 

recensement 2016). 

L'accès à un logement adéquat est un facteur de bien-être physique et psychologique important pour 

l'adaptation et l'épanouissement de tous les membres d'un ménage dans un pays d'accueil. 

L'inadéquation entre les besoins des nouveaux arrivants et le parc de logements qui leur est accessible 

a des conséquences néfastes sur le confort et la santé des occupants. Par ailleurs, lorsqu'un logement 

n'est pas conçu, aménagé ou entretenu en fonction de l'usage qui en est fait, il en résulte une 

dégradation précoce des matériaux et des équipements, ce qui entraine des impacts écologiques et 

compromet la viabilité financière du logement ou de l'ensemble résidentiel. Cette dynamique contribue 

à la contraction de l'offre de logements adéquats et abordables accessibles aux clientèles vulnérables, 

dont font partie les nouveaux arrivants.   
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Termes employés 

Besoins impérieux en matière de logement  
Un ménage est considéré comme éprouvant des « besoins impérieux en matière de logement » si son 
logement n’est pas conforme à au moins une des normes d’acceptabilité (qualité, taille ou abordabilité) 
et qu’il doit consacrer 30 % ou plus de son revenu avant impôt pour accéder à un logement acceptable 
sur le marché local (SCHL, 2019). 
 
Un logement est acceptable s’il est de qualité et de taille convenables et s’il est abordable (SCHL, 

Stratégie nationale sur le logement). 

• Un logement est de qualité convenable si, de l’avis de ses occupants, il ne nécessite pas de 

réparations majeures. 

• Un logement est de taille convenable s’il compte suffisamment de chambres étant donné la taille 

du ménage (nombre de personnes) et sa composition (sexe, personne seule/couple, etc.), au 

sens des définitions figurant dans la Norme nationale d’occupation (NNO). 

• Un logement est abordable si le ménage qui l’occupe y consacre moins de 30 % de son revenu 

brut (avant impôt). 

 

Nouvel arrivant  
Immigrant ou réfugié établi au Canada depuis peu, habituellement depuis moins de cinq ans (SCHL, 

Stratégie nationale sur le logement). 
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Données et références 

En 2018, la province de Québec a accueilli 53 084 immigrants, originaires principalement d’Asie (41%) 

et d’Afrique (27%) (ISQ, 2018).  

Parmi ceux-ci, 59,5% étaient des immigrants économiques, 21,0% ont utilisé le système de 

regroupement familial, et 17,5% étaient des réfugiés (ISQ, 2018).  

L'expérience des immigrants en matière de logement n'est pas uniforme ni statique. Les données du 

recensement canadien indiquent que les besoins impérieux en matière de logement s'amenuisent avec 

les années. Alors que 19% des nouveaux arrivants au Québec étaient aux prises avec des besoins 

impérieux en matière de logement (Statistiques Canada, Recensement 2016), ce pourcentage se situe 

à 9% chez les immigrants établis, en contraste avec 5,6% des non-immigrants.  

Cela témoigne de l'amélioration rapide, dans les premières années, des facteurs contributifs, 

notamment le revenu, l'acquisition de la langue d'usage et l'orientation dans les systèmes institutionnels. 

Néanmoins, la persistance de la surreprésentation des problèmes de logement chez les immigrants au-

delà de la période 0-5 ans pointe aussi vers d'autres dynamiques. 

Destination des nouveaux arrivants 
Comme en témoigne la différence entre les données québécoises et canadiennes, le lieu 

d'établissement influe sur la capacité de se loger adéquatement.  

Les nouveaux arrivants cherchent généralement des logements à proximité des autres membres de 

leur communauté (Guay-Charette, 2010). Pour cette raison, la majorité d’entre ceux qui s'établissent au 

Québec, soit 88,6% en 2005 (Leloup & Ferreira, 2005), se dirige vers Montréal. La concentration des 

nouveaux arrivants dans les grands centres, dont Vancouver, Toronto et Calgary, où les besoins 

impérieux en matière de logement sont plus saillants chez tous les groupes, contribue à expliquer la 

prévalence des besoins chez ce groupe spécifique. 

Des enjeux d’occupation du territoire, de pénurie de main-d’œuvre et de maintien des services de 

proximité font en sorte que les nouveaux arrivants sont davantage encouragés à s’installer dans les 

petites municipalités du Québec (Martin, 2013). Cependant, le souhait d'attirer les immigrants hors des 

régions métropolitaines s'oppose aux autres opportunités que présentent les grandes villes en matière 

d'emploi, de langue de communication, d'orientation et d'inclusion. Pour les nouveaux arrivants comme 

pour le pays hôte, la relocalisation porte un espoir d'épanouissement qui va au-delà d'assurer les 

besoins fondamentaux. 

Il est hasardeux de donner une définition qualitative de la mesure du succès de l'établissement des 

nouveaux arrivants. Néanmoins, ces éléments proposés par le Centre for Newcomers de Calgary 

(Boakye, 2018) nous semblent utiles. Une fois les besoins de base comblés, ce succès comprend:  

• Le développement délibéré d'une nouvelle identité culturelle et professionnelle; 

• Le développement de relations interpersonnelles solides au Canada; 

• La contribution à l'orientation des pairs au Canada (conseil, mentorat, éducation de la génération 

suivante); 

• L'acquisition d'une confiance dans la navigation des systèmes institutionnels canadiens. 
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Revenus 
Quatre ans après leur arrivée au pays, 46% des immigrants au Canada citent l'obtention d'un emploi 

adéquat comme la plus importante difficulté à laquelle ils font face (Commission canadienne pour 

l’UNESCO, 2019). Les revenus et la stabilité qui résultent de l'obtention d'un emploi sont cruciaux au 

succès de la trajectoire résidentielle des nouveaux arrivants.  

Les données sur le revenu des nouveaux arrivants contribuent aussi à expliquer la problématique de 

leurs besoins impérieux en matière de logement. Tous statuts d'immigration confondus, les nouveaux 

arrivants ont, dans une large mesure, des ressources moindres à consacrer au logement que l'ensemble 

des répondants du Québec. 

Si l'on observe la progression des revenus de la cohorte admise en 2013 au cours des premières 

années, on remarque que les revenus de ce groupe progressent rapidement pour atteindre un revenu 

médian de 27 700$ cinq ans plus tard, comparé au revenu québécois médian de 35 680$ (Statistique 

Canada, 2020b). Une analyse plus fine révèle des dynamiques qui influent vraisemblablement sur 

l'accès à un logement acceptable. 

Tel qu'illustré dans le Tableau 1, les immigrants économiques dépassent déjà la 5e année le revenu 

médian québécois, alors que les immigrants parrainés par la famille et les réfugiés continuent de gagner 

moins. On peut en conclure qu’ils disposent donc de moins de ressources financières à consacrer au 

logement. 

La région de naissance distingue aussi les différents groupes sur le plan des revenus. Les immigrants 

d'origine européenne gagnent plus que l'ensemble des Québécois au bout de cinq ans. Les gens venus 

d'Afrique, des Amériques et d'Asie gagnent moins, en ordre décroissant. 

Enfin, la connaissance des langues officielles a une incidence importante sur les revenus. La maîtrise 

de l'anglais et du français correspond à un revenu médian 68% plus élevé que chez le groupe déclarant 

ne parler ni français ni anglais (Statistique Canada, 2020b). 

La situation financière des nouveaux arrivants peut s'additionner à d'autres considérations d'ordre 

économique pour contribuer à des conditions de logement adverses.  

Les familles immigrantes sont souvent plus grandes que les familles canadiennes. En 2006, le nombre 

moyen de personnes par ménage au Canada était de 2,5. En contraste, les ménages ayant immigré 

dans les quatre années précédentes comptaient en moyenne 3,7 personnes (SCHL, 2009a). Cette 

différence dans la taille des ménages se traduit par une différence dans les besoins en matière de 

logement; une famille plus nombreuse nécessite implicitement un logement plus grand. Les grands 

logements étant plus rares et plus chers sur le marché locatif, les nouveaux arrivants sont souvent 

contraints à un manque d’espace. Selon une étude conduite en 2011, 25,8% des nouveaux arrivants 

ont vécu un problème de surpeuplement depuis leur arrivée (Rose & Charette, 2011).  

Par ailleurs, le marché du logement étant très réglementé au Québec, le prix d'un logement ne reflète 

pas forcément sa taille, son état ou sa désirabilité. Tous les occupants n'ont pas accès à la même qualité 

de logements locatifs pour des mensualités comparables, pour les raisons évoquées ci-bas. 
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Tableau 1 : Revenu des immigrants déclarants (année d'admission 2013) selon le profil socio-
démographique et l’année d’imposition, dollars constants de 2017, Province de Québec         

  
2013 2015 2017 

  
Revenu 
total 
moyen 

Revenu 
total 
médian 

Revenu 
total 
moyen 

Revenu 
total 
médian 

Revenu 
total 
moyen 

Revenu 
total 
médian 

Total des répondants, Québec 
 

32 020 
 

33 920 
 

35 680 

Total, Immigrants admis en 2013 16 500 8 400 26 900 20 600 33 100 27 700 
 

Immigrant parrainé par la famille 10 100 4 900 20 000 15 700 24 900 21 000 
 

Immigrant économique, demandeur 22 900 11 600 35 200 27 400 43 500 37 200 
 

Immigrant économique, conjoint et 
personne à charge 

11 600 7 000 22 200 17 800 28 500 24 400 

 
Réfugié 14 800 10 800 21 200 18 800 25 000 23 300 

 
Autres immigrants 24 300 24 000 25 900 23 300 27 400 25 000 

Total, connaissance des langues 
officielles à l’admission 

16 500 8 400 26 900 20 600 33 100 27 700 

 
Anglais seulement 16 300 7 900 26 100 18 100 29 800 22 900 

 
Français seulement 13 600 8 700 23 000 20 100 29 800 27 400 

 
Anglais et français 21 600 10 400 33 300 25 700 41 000 34 900 

 
Ni anglais ni français 9 900 5 600 19 900 15 500 25 100 20 800 

Total, région de naissance 16 500 8 400 26 900 20 600 33 100 27 700 
 

Total, Amériques 15 400 9 300 25 800 20 800 31 600 27 500 
 

Total, Europe 31 400 18 300 41 400 33 200 46 500 38 200 
 

Total, Afrique 12 300 7 700 23 700 19 900 31 400 28 400 
 

Total, Asie 11 500 5 200 21 000 14 900 26 600 20 300 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Statistique Canada (2020b) 
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Pratiques québécoises en matière de logement 
Le parc de « logements communautaires » québécois offre des logements susceptibles de satisfaire les 

besoins d'espace et de qualité à des prix en deçà du marché. Les habitations à loyer modique (HLM) 

sont des logements qui appartiennent à l’État et dont l’entité des unités est gérée par les Offices 

municipaux d’habitation.  

Le programme Supplément au loyer permet quant à lui aux ménages à faible revenu d’habiter des 

logements qui font partie du marché locatif privé ou qui appartiennent à des coopératives d’habitation 

(coop) ou à des organismes sans but lucratif (OSBL) en payant un loyer similaire à celui d’une habitation 

HLM, qui correspond à 25 % de leur revenu (SHQ, 2020).  

Dans les deux cas, les demandeurs doivent être citoyens canadiens ou résidents permanents, et résider 

au Québec ou sur le territoire de l'organisme où la demande est faite depuis au moins 12 des 24 derniers 

mois, ce qui rend une proportion des nouveaux arrivants inéligible, à leur arrivée du moins. Par ailleurs, 

ces logements qui représentent moins de 5% du parc locatif sont en demande et la liste d'attente pour 

obtenir un logement peut être très longue, particulièrement dans les centres urbains. 

Dans le parc locatif privé, le prix d'un loyer au Québec est souvent déterminé, dans une large mesure, 

par le temps d’occupation du logement. En effet, la réglementation sur la hausse des loyers est plus 

scrupuleusement respectée lorsque le locataire renouvelle son bail qu'entre deux locations, moment 

que le propriétaire choisit souvent pour appliquer une hausse non conforme au règlement sur la fixation 

des loyers. La dynamique induite par cette réglementation, par ailleurs efficace pour contenir la flambée 

du prix des loyers a pour effet de pénaliser les gens qui se relocalisent. 

Enfin, l'un des seuls moyens légaux disponibles aux propriétaires privés québécois pour s'assurer de la 

fiabilité des occupants prospectifs en matière de paiement du loyer est d'exiger un historique de crédit. 

Or, cet historique n'existe pas pour les nouveaux arrivants puisqu'il réfère spécifiquement à leur 

expérience de crédit au Canada. L'absence d'historique de crédit est souvent invoquée par les 

propriétaires pour expliquer le refus de louer un logement. 

Langue 
L’apprentissage d’une nouvelle langue constitue l'une des principales difficultés pour 26% des 

immigrants au Canada quatre ans après leur arrivée au pays (Commission canadienne pour l’UNESCO, 

2019). En plus d'être un facteur décisif dans l'obtention d'un emploi, et donc d'un revenu adéquat, la 

difficulté à communiquer en français et/ou en anglais constitue un obstacle important dans la recherche 

d'un logement acceptable, la négociation d'un bail, la compréhension des responsabilités du propriétaire 

et de l'occupant et l'obtention de ressources en matière de logement. 

Le Québec bénéficie par ailleurs de lois et règlements qui protègent les locataires et fournit une panoplie 

d'informations légales vouées à renseigner ceux-ci et à les soutenir dans la revendication du respect 

de leurs droits. Cependant, ces informations sont disponibles seulement en anglais et en français. La 

compréhension de ces informations et leur application exige, en plus de la maitrise de la langue, une 

certaine aptitude pour naviguer le système institutionnel québécois. 
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Relations propriétaires/occupants  
Les propriétaires de logements sont hésitants à la perspective de louer à des locataires prospectifs qui, 

en l'absence d'historique de crédit ou de preuve d'emploi, ont du mal à faire la démonstration de revenus 

suffisants pour défrayer le montant du loyer (Novac et al., 2002). 

La difficulté de communication peut également constituer un enjeu lors de la recherche de logement, 

de la négociation d'un bail ou de l'occupation d'un logement. L'omission ou l'incompréhension 

d'informations cruciales sur les coûts, les conditions, les responsabilités et les attentes des propriétaires 

et des occupants peuvent nuire au lien de confiance entre les deux parties et occasionner une rupture 

dans la trajectoire vers un logement acceptable. 

La Corporation des propriétaires immobiliers du Québec (CORPIQ) fait valoir que la question de 

l'entretien et de la salubrité des logements est une responsabilité partagée entre le propriétaire et 

l'occupant. Le manque de communication entre les propriétaires et les locataires peut mener à la 

détérioration du logement, si l’occupant ne divulgue pas la présence d’un problème majeur, comme une 

infiltration d'eau, par exemple (CORPIQ, 2013). Lorsqu’un logement est surpeuplé, cela peut mener à 

une utilisation intensive des lieux et des équipements, ainsi qu’un taux d’humidité élevé. Des membres 

de la CORPIQ rapportent que certains ménages se passent de sécheuse ou de chauffage pour réduire 

leurs coûts. Le linge mis à sécher à l’air libre et l’air plus frais augmentent alors le taux d’humidité 

intérieur et favorisent la croissance de moisissures (CORPIQ, 2013).  

Le manque de communication ou de connaissances sur l'opération adéquate d'une habitation en milieu 

nordique peut causer des frictions entre propriétaires et occupants. La littérature indique que les 

préjugés négatifs qu'ont certains propriétaires sur les habitudes de vie des nouveaux arrivants peuvent 

conduire à la discrimination. Novac et al. (2002) ont recensé des études canadiennes portant sur les 

rapports des propriétaires avec certains groupes d'immigrants et ont identifié des instances de 

discrimination; « Certains propriétaires citent leurs propres expériences de problèmes de 

communication, de surpeuplement, de bruit, de salubrité et de non-respect du bail pour exclure certains 

groupes. » Bien que difficile à documenter de manière systématique, la discrimination serait également 

un facteur dans la trajectoire résidentielle des nouveaux arrivants. 

Sans égard à leur lieu de naissance ou à la période de résidence au Canada, une proportion plus 

importante des répondants appartenant aux minorités visibles, toutes origines confondues, rapportent 

des besoins impérieux en matière de logement. Au Québec, les groupes surreprésentés sont ; Asiatique 

occidental 19,6%, Arabe, 14,9%, Noir 12,3%, Latino-Américain 12,2%. Par ailleurs, 17,6% des résidents 

non permanents (titulaires d'un permis de travail ou d'un permis d'études ou qui revendiquent le statut 

de réfugié, ainsi que les membres de leur famille partageant le même permis et vivant avec elles au 

Canada) vivent dans un logement trop cher, surpeuplé ou en mauvais état (Statistique Canada, 2020a). 

Selon le FRAPRU (2012), les immigrants d'aujourd'hui doivent faire face à une pénurie de logements, 

particulièrement de grands logements, « à des loyers prohibitifs, à des logements insalubres, à la 

discrimination raciale et à des listes d’attente interminables pour un HLM. Par-dessus tout, les 

personnes immigrantes, en raison de la méconnaissance des lois et de leurs droits, sont beaucoup plus 

vulnérables à toutes sortes d’abus. » Selon Rose et Charette (2011), 26% des nouveaux arrivants 

rapportent avoir vécu dans un logement insalubre depuis leur arrivée au Québec. Cela peut inclure la 

présence d’insectes, de moisissures, de rongeurs, de fuites d’eau ou d’infiltrations d’eau.  

Pour toutes les raisons citées, de nombreux nouveaux arrivants éprouvent de la difficulté à trouver un 

logement adéquat pour leurs besoins au Québec, ce qui cause une rupture dans leur trajectoire 

résidentielle et une augmentation de la fréquence de déménagement. Alors que 60% des locataires 

québécois de toutes origines ont changé d’habitation entre 2001 et 2005, ce pourcentage grimpait à 

92% pour les nouveaux arrivants (FRAPRU, 2012).  
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